
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA CDCI DU LUNDI 5 DECEMBRE 2011 : 

EXAMEN DES AMENDEMENTS: 

1° Amendement de la commune de Mouzieys-Teulet: 

Refuse la fusion de la CCDMA et du Villefranchois, et demande le rattache-

ment de la commune de Mouzieys-Teulet à la communauté d’agglomération de 

l’Albigeois (C2A) = amendement rejeté (22 voix). 

2° Amendement de la commune de Villefranche : 

Refus la fusion de la CCDMA et demande le rattachement de la commune de 

Villefranche à la C2A = amendement rejeté (12 voix). 

VOTE DU SCHEMA LUNDI 12 DECEMBRE 2011 : 

La CDCI vote le schéma après étude et vote de tous les amendements. 

En ce qui concerne notre territoire, 

 maintien du SRPI avec une interrogation quant au financement des inves-

tissements puisque la DGE (subvention d’Etat) cesse en 2014. 

 Dissolution du SIEMA lorsque la compétence transports sera prise par la 

nouvelle communauté. 

 Nouveau périmètre de la communauté : Villefranchois (2 647 habts) + 

CCDMA (3 267 habts) + Montroc (185 habts) + Rayssac (263 habts) pour 

un total de population de     6 362 habts). 

Il faudra entreprendre sur chaque commune une longue réflexion pour établir 

un diagnostic sur tout le territoire concerné et se donner le temps de la pré-

paration psychologique. 

Le périmètre est maintenant défini par la loi ; il reste à construire un projet 

commun de territoire. Ce projet doit être élaboré en concertation avec toutes 

les composantes du territoire (agriculture, entreprises, services, associations, 

écoles…). 

A partir du projet, il faudra définir les compétences ; elles poseront les ques-

tions budgétaires et enfin viendra la question des statuts de la collectivité. 

Nous avons le devoir jusqu’en 2014 de mettre cette nouvelle communauté en 

place et ce n’est qu’au renouvellement de 2014 que ce posera la question de la 

gouvernance. 

En ce qui concerne la commune de Saint André, il faudra que nous nous enga-

gions dans cette démarche avec beaucoup de détermination car il est toujours 

difficile pour le plus petit d’exister dans un grand territoire. 
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